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DU Cadre administratif des collectivités territoriales 
 
 
Le DU Cadre administratif des collectivités territoriales s’inscrit dans une logique de mutualisation des 

moyens à l’échelon local (CDG66 – UPVD) afin d’optimiser les ressources humaines de la fonction publique 

territoriale. Il a pour objectif de former des agents spécialisés dans la gestion et l’administration des 

collectivités territoriales, pour répondre aux besoins des élus, en matière d'emploi territorial et ainsi 

contribuer au bon fonctionnement des services publics dans les départements. 

 

LE DU CADRE DES COLLECTIVITES TERRITORIALES VISE : 
 

• des étudiants diplômés bac+2 désireux de préparer les concours de la fonction publique territoriale, 

• des professionnels, fonctionnaires et agents contractuels des collectivités territoriales, souhaitant 

perfectionner leurs acquis professionnels, dans le cadre d'une formation diplômante. 

Cette formation facilite une meilleure connaissance des réalités locales et des problématiques concrètes 

rencontrées par les collectivités. Elle permet aussi aux étudiants de créer d’emblée des liens avec 

l'environnement professionnel des collectivités territoriales. 

 

CETTE MIXITÉ SE RETROUVE POUR L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE FORMÉE : 
 

• d'universitaires proches du monde local et spécialistes du droit des collectivités territoriales (participant 

au programme de recherche en Droit Public) 

• de professionnels et responsables territoriaux. 

 

COMPETENCES ACQUISES :  
 
- Bâtir une relation de confiance avec les élus, les conseiller et les alerter sur les risques techniques, 

juridiques ou financiers, 

- Monter des dossiers complexes incluant une dimension juridique et financière en concertation avec les 

différents acteurs et partenaires institutionnels du territoire concerné, 

- Maîtriser les finances de la collectivité (procédures budgétaires et stratégies financières),  

- Préparer et mettre en forme les décisions du conseil municipal, les actes administratifs, les actes d’état 

civil,   

- Maîtriser les fondamentaux du management de projet,  

- Maîtriser les fondamentaux du management des relations humaines. 

 

 

Vous êtes cordialement invités à la signature de la convention de partenariat liant 
le Centre de Gestion 66 avec l’Université de Perpignan Via Domitia,  

le vendredi 17 octobre à 11 heures, sur le campus ! 
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PROGRAMME PEDAGOGIQUE 
 

  Cadre administratif des collectivités territoriales 

(Diplôme d’Université)  
 

    

Environnement territorial 15 

 

Un cadre de gouvernance de l’action publique locale 
7,5 

L’articulation des compétences des collectivités locales et de leurs EPCI 7,5 

Actions des collectivités territoriales 75 

 

Module 1 : L’agent au sein de la fonction publique territoriale 
20 

Le cadre statutaire de la fonction publique territoriale  10 

Le cadre déontologique de la fonction publique territoriale  5 

Le cadre hygiène et sécurité de la fonction publique territoriale  5 

Module 2 : Finances et comptabilité publique 20 

Procédures budgétaires et comptables (M14)  10 

Analyse financière   10 

Module 3 : La commande publique  20 

Le cadre juridique de la commande publique  10 

Le cadre formel des actes administratifs de la commande publique  10 

Module 4 : Environnement et sécurité des actes des collectivités 

territoriales  
15 

Le régime juridique des instruments de l’action administrative des CT  7,5 

La responsabilité des agents et des élus  
7,5 

 

Professionnalisation 60 

 

Module 1 : C2i  
30 

Module 2 : Techniques rédactionnelles et relationnelles  10 

Module 3 : Techniques de recherches et de sécurisation des données  5 

Module 4 : Accompagnement de projet 15 

Stage et rapport sur la pratique professionnelle  0 

Total : 150 heures 
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CONTACTS :  
 

SERVICE DE FORMATION CONTINUE DE L’UNIVERSITE DE PERPIGNAN VIA DOMITIA 
 
Référent Administratif de l’action :  
Jonathan CORTADELLAS 
Chargé de mission, Référent VAE  
06.22.18.14.47 
jonathan.cortadellas@univ-perp.fr 
 

Gestion Administrative de l’action :  
Anne BARTEMENT DEL MORAL 
Gestion Administrative    
04 30 19 81 43 

anne.bartement@univ-perp.fr 

 

Responsable pédagogique de l’action : 

Katia LUCAS 

Maître de conférences en Droit Public 

 

CENTRE DE GESTION DE LA F.P.T DES P.O  

 
Directeur : 
Franck FRANCERIES 
Secrétariat : Mme KOCH 
04 68 51 55 66 
bde@cdg66.fr  

 

 

 
 

Pour tout renseignement, pour obtenir le dossier de candidature ou pour connaitre les modalités de prise 
en charge de votre formation,  n’hésitez pas à contacter le Service de Formation Continue de l’Université 
de Perpignan. 
 


